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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
L’exploitation des céphalopodes au titre d’une activité d’élevage est interdite sur l’ensemble du 
territoire national.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent interdire l’élevage de poulpes 
sur le territoire français.

En Europe, 130 000 tonnes de poulpe sauvage sont consommées chaque année, et la demande ne 
cesse de croître. Pour répondre à cette demande, plusieurs projets d’élevages de poulpes ont été 
annoncés au Mexique, au Japon, et en Espagne notamment.

Les poulpes ne sont pas adaptés à l’élevage, comme l’explique un rapport de CIWF de 2021 : étant 
très solitaires par nature, les poulpes « souffrent du surpeuplement et de densités d’élevage élevées, 
typiques des systèmes d’élevage industriel. Cette situation peut aboutir à un fort mal-être qui génère 
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un risque d’agressivité et de territorialisme pouvant entraîner des cas de cannibalisme ». Ainsi, 
rassembler autant de poulpes dans des bassins, où ils souffriraient de promiscuité, aboutirait 
nécessairement à un taux de mortalité extrêmement élevé.

Par ailleurs, l’élevage de poulpes ne règlerait rien au problème de la surpêche, bien au contraire : il 
faudrait pêcher du poisson en masse pour l’amener vivant aux populations de poulpes. Or, « 
l’élevage intensif est responsable de la majeure partie de la surpêche dans nos océans menacés. 
Environ 20 à 25 % des poissons sauvages pêchés sont utilisés pour produire de la farine et de l’huile 
de poisson qui composent l’alimentation des poissons carnivores en élevage » affirme CIWF dans 
son rapport dénonçant le projet de Nueva Pescanova.

Enfin, tout type d’élevage d’animaux, quel qu’il soit, génère des rejets et des déchets dans 
l’environnement qui détruisent le vivant et le polluent fortement.

Cet amendement est issu d'une proposition de loi déposée par les député.es du groupe LFI-NFP."


